
Il existe aussi quatre commissions permanentes, qui s'occupent des

problèmes d'ordre permanent. Ce sont:
1. La Commission consultative pour les questions administratives et

budgétaires.
2. Le Comité des contributions.
3. Le Comité de vérification des comptes.
4. La Commission de droit international.

En outre, l'Assemblée générale ou l'une quelconque de ses commissions
peut établir des comités et commissions pour des fins spéciales. Entre
autres, les commissions et comités suivants exercent maintenant leurs
fonctions.

1. La Commission intérimaire.
2. La Commission temporaire des Nations Unies pour la Corée.

3. La Commission spéciale des Nations Unies pour les Balkans.

4. Le Comité spécial sur la transmission des renseignements visés à
l'article 73e de la Charte.

5. Le Comité consultatif du Siège.

Les Commissions prennent des décisions à la majorité des membres

présents et votants. L'Assemblée tranche les questions importantes à la

majorité des deux tiers des membres présents et votants, et les autres ques-
tions à la majorité simple.
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